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Un séisme est caractérisé principalement par :

• Son foyer : c’est l’endroit de la faille où commence la rupture et d’où partent les premières ondes sismiques 
(l’épicentre étant le point situé à la surface terrestre à la verticale du foyer).

• Sa magnitude : intrinsèque à un séisme, elle traduit l’énergie libérée par le séisme. La plus connue est celle 
de Richter. Augmenter la magnitude d’un degré revient à multiplier l’énergie libérée par 30.

• Son intensité : qui mesure les effets et dommages du séisme en un lieu donné. Ce n’est pas une mesure 
objective par des instruments, mais une appréciation de la manière dont le séisme se traduit en surface et 
dont il est perçu (dommages aux bâtiments notamment).

Si le département de la Loire-Atlantique 
semble à l’abri des grands tremblements 
de terre depuis plusieurs siècles, son sol 
n’en tremble pas moins régulièrement.

Toutes ces manifestations sont 
essentiellement provoquées par les 
nombreuses failles locales orientées 
nord-ouest/sud-est qui sillonnent le 
domaine Sud armoricain. Ces dernières, 
regroupées autour du Sillon de Bretagne, 
sont très anciennes et supportent assez 
mal les mouvements, même lointains, de 
l’écorce terrestre.

Les marais et les zones alluviales des nombreux 
cours d’eau du département sont à prendre en 
considération : selon la nature locale du sol, une 
amplification du signal sismique peut en effet être observée dans les remplissages alluvionnaires récents 
meubles qui agissent en piégeant les ondes sismiques et en augmentant, à certaines fréquences spécifiques 
liées aux caractéristiques des matériaux, le mouvement du sol en surface. Le phénomène d’amplification des 
effets liés à la nature du sol est couramment désigné sous le vocable « effet de site ».

Parmi les principaux événements historiques recensés dans le grand ouest, on peut citer les séismes de 1386, 
1588, 1711 et 1808 qui, selon les écrits, auraient causé quelques dégâts et en ajouter une dizaine d’autres 
depuis la fin du 14e siècle.

Mais le plus célèbre de tous reste assurément celui du 25 janvier 1799 dont l’épicentre fut localisé au sud du 
département (Bouin, Vendée, intensité VII-VIII). Il aurait causé des destructions importantes, engendré une 
panique de la population des alentours de Machecoul, et aurait en outre été fortement ressenti à Nantes : 
« un grand nombre de cheminées ont été renversées... plusieurs murs endommagés. Il n’est pas une rue qui 
n’offre quelques débris » (Publicateur de Nantes, 6 pluviose, an VII). Les effets de site liés au Marais Breton 
expliqueraient notamment l’abondance des dégâts engendrés par ce séisme.

Depuis le moyen âge, plus de 90 séismes ont été ressentis en Loire-Atlantique, dont une trentaine depuis 1950. 
Parmi les séismes ressentis, 22 avaient des épicentres localisés sur le territoire du département. Six de ces 
tremblements de terre présentaient des intensités épicentrales supérieures ou égales à V sur l'échelle MSK, ce 
qui correspond à une secousse forte, largement ressentie, qui réveille les dormeurs.
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Il est important de noter que les séismes les plus ressentis n’ont pas forcément leur origine située en Loire-Atlantique.

Le tableau ci-dessous donne quelques exemples récents :

Date Localisation
de l’épicentre

Intensité 
épicentrale

22/07/2007 Bocage vendéen
(N-E La Roche/Yon) 4

22/06/2005 Ile de Noirmoutier 4,5

30/09/2002 Vannetais
(Hennebont-Branderion) 5,5

08/06/2001 Bocage vendéen
(Chantonnay) 5

13/03/1993 Presqu’île guérandaise
(Saint-Molf) 5,5

14/08/1983 Pays de Pontchâteau
(Saint-Gildas-des-Bois) 4,5

03/02/1971 Estuaire de la Loire
(Donges) 4

Glissements de terrain, chutes de blocs ou liquéfaction(6) peuvent être provoqués par une forte vibration du sol. 
Ces phénomènes peuvent avoir des conséquences sur la vie humaine, l’économie et l’environnement :

(6) : on appelle liquéfaction 
d’un sol un processus 
conduisant à la perte totale de 
portance du sol.

Celui-ci se comporte alors non 
plus comme un solide mais 
comme un liquide.

Le risque liquéfaction est 
plus important pour les sols 
composés de sable, peu 
compactés et gorgés d’eau.

Ainsi, les berges des fleuves et 
rivières sont particulièrement 
sensibles à ce phénomène.

Le séisme est le risque naturel majeur le plus meurtrier, tant par ses 
effets directs (chutes d’objets, effondrements de bâtiments) que par 
les phénomènes qu’il peut engendrer (mouvements de terrain, raz-
de-marée, etc).

Un séisme et ses éventuels phénomènes annexes peuvent engendrer 
la destruction ou l’endommagement des habitations, des usines, des 
ouvrages (ponts, routes, voies ferrées, etc), ainsi que la rupture des 
conduites de gaz qui peut provoquer des incendies ou des explosions.

Un séisme peut se traduire par des modifications du paysage, qui 
peuvent dans les cas extrêmes occasionner un changement total de 
paysage. Il peut également occasionner des pollutions.

L’analyse de la sismicité historique (base SISFRANCE) et les enquêtes macrosismiques après séisme réalisées 
par le Bureau central de la sismicité française (BCSF) permettent une analyse statistique du risque sismique et 
l’identification des effets de site.
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La prévision à long terme

À défaut de prévision à court terme, la prévision 
des séismes se fonde sur l’étude des événements 
passés à partir desquels on calcule la probabilité 
d’occurrence d’un phénomène donné (méthode 
probabiliste) sur une période de temps donnée.

Le suivi de la sismicité en temps réel se fait à partir 
de stations sismologiques réparties sur l’ensemble 
du territoire national. Les données collectées par 
les sismomètres sont centralisées par le Laboratoire 
de Géophysique (LDG) du CEA, qui en assure la 
diffusion. Ce suivi de la sismicité française permet 
d’améliorer la connaissance de l’aléa régional, voire 
local en appréciant notamment les effets de site.

La surveillance des tsunamis (raz-de-marée)

Des centres de surveillance et d’alerte tsunamis 
existent ou sont en cours d’installation (océans 
Indien et Atlantique, mers Méditerranée et Caraïbes). 
S’il constate la formation d’un tsunami, le centre 
émet un bulletin d’alerte afin que les autorités civiles 
des régions menacées puissent prendre les mesures 
adaptées.

 

Dans des zones où existe un risque important, l’État 
peut être amené à élaborer un Plan de Prévention 
des Risques Naturels Prévisibles qui définit des 
zones d’interdiction de construire et des zones de 
prescriptions ou sous conditions.

Au regard de la situation propre du département, 
l’État n’envisage pas l’élaboration d’un tel plan en 
Loire-Atlantique.

Par ailleurs, la prise en compte des risques majeurs 
doit se faire dans les documents d’urbanisme 
relevant de la responsabilité des communes ou de 
leurs groupements.

La conception des projets et des constructions fait en 
outre l’objet de vérifications, au stade de l’instruction 
des demandes de permis de construire, puis par le 
biais de contrôles techniques.

L’analyse de la sismicité historique (à partir des 
témoignages et archives depuis 1 000 ans) et 
instrumentale (mesurée par des appareils) et 
l’identification des failles actives, a permis de définir 
l’aléa sismique de chaque commune, c’est-à-dire 
l’ampleur des mouvements sismiques attendus sur 
une période de temps donnée (aléa probabiliste).

Un zonage sismique de la France selon cinq zones a 
ainsi été élaboré (liste des communes suivant décret 
n° 2010-1255 du 22/10/10) :

- Zone 1 : sismicité très faible
- Zone 2 : sismicité faible
- Zone 3 : sismicité modérée
- Zone 4 : sismicité moyenne
- Zone 5 : sismicité forte.

Ce zonage qui remplace celui de 1991 découpe la 
Loire-Atlantique en deux zones : sismicité faible et 
modérée.

Le zonage sismique de la France impose l'application 
de règles parasismiques pour les constructions 
neuves ainsi qu'aux bâtiments existants dans le cas 
de certains travaux d’extension. Ces règles sont 
définies par les normes Eurocode 8, qui définissent 
les conditions auxquelles doivent satisfaire les 
constructions pour limiter les dommages redoutés.

En cas de secousse « nominale », c'est-à-dire avec une 
ampleur théorique maximale fixée selon chaque zone, 
la construction peut subir des dommages irréparables, 
mais elle ne doit pas s'effondrer sur ses occupants.

En cas de secousse plus modérée, l'application des 
dispositions définies dans les règles parasismiques 
doit aussi permettre de limiter les endommagements 
et, ainsi, les pertes économiques.
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AV
A

N
T • S’informer des risques encourus et des consignes de sécurité.

• Repérer les points de coupure de gaz, eau, électricité.
• Fixer les appareils et meubles lourds.

PE
N

D
A

N
T

Pendant la première secousse :

À l’intérieur :

• Ne pas sortir, se mettre à l’abri dans l’angle d’un mur, une colonne porteuse ou sous des 
meubles solides.

• S’éloigner des fenêtres.

À l’extérieur :

• S’éloigner de ce qui peut s’effondrer (bâtiments, ponts, fi ls électriques).
• À défaut, s’abriter sous un porche.

En voiture :

• S’arrêter si possible à distance de constructions et de fi ls électriques et ne pas descendre 
avant la fi n de la secousse.

A
PR

ÈS

• Évacuer le plus rapidement possible les bâtiments. Attention, il peut y avoir d’autres 
secousses.

• Ne pas prendre l’ascenseur.
• Couper l’eau, le gaz et l’électricité ; ne pas allumer de fl amme et ne pas fumer ; en cas de 

fuite, ouvrir les fenêtres et prévenir les autorités.
• Prendre ses papiers personnels, ses médicaments indispensables.
• S’éloigner de tout ce qui peut s’effondrer et ne jamais pénétrer dans une maison endommagée,
• Ne pas aller chercher ses enfants à l’école (ils sont pris en charge).
• Éviter les zones côtières.
• Ne pas toucher les câbles tombés à terre ou à proximité du sol.
• Écouter la radio (de préférence locale).

SE METTRE À L’ABRI - ÉCOUTER LA RADIO - RESPECTER LES CONSIGNES
En plus des consignes générales (p.16),

 les consignes spécifi ques en cas de séisme, sont les suivantes :

Séisme

Pompiers : 18 ou 112 - SAMU : 15
Police : 17

Nantes : 101.8 Mhz - Saint-Nazaire : 88.1 Mhz
Châteaubriant : 98.6 Mhz
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